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 n° 299 729 du 10 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. S. AYARI 

Avenue Louise, 81/5e étage 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023, X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 6 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me W. S. AYARI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 À une date indéterminée, le requérant est arrivé sur le territoire des États Schengen, sous le couvert 

d’un visa de type C, valable du 29 décembre 2016 au 12 janvier 2017, et ce pour une durée de 15 jours. 

 

1.2 Le 29 juin 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

du requérant. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit 

à l’encontre de cette décision dans son arrêt n°239 418 du 4 août 2020.  

 

1.3 Le 3 mai 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
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1.4 Le 6 mars 2023, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande visée au 

point 1.3 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui 

ont été notifiées le 15 mai 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 
première décision attaquée) : 
 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L'intéressé est arrivé en Belgique en 2017 avec un passeport revêtu d'un visa Schengen de type C, valable 

du 29.12.2016 au 12.01.2017, d'une durée de 15 jours. Il n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter le Sénégal, de s’y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires 

à son séjour de longue durée en Belgique. Il séjourne en Belgique sans chercher à obtenir une autorisation 

de séjour de longue durée autrement que par la présente demande d'autorisation de séjour introduite sur 

base de l’article 9bis. Il s'ensuit qu'il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice 

qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). Notons que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un 

obstacle à l'introduction d’une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à 

permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de 

trois mois. Il convient toutefois de préciser que le requérant s’est mis lui-même dans une situation de 

séjour illégal, en sorte qu'il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire 

(CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 novembre 2020). Notons qu’il a fait l’objet d'un ordre de quitter le 

territoire pour séjour illégal qui lui a été notifié le 29.06.2019. Un recours contre cet ordre de quitter le 

territoire a été introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 29.06.2019 et a été rejeté le 

04.08.2020.  

 

[Le requérant] indique jouer au football et être entraîneur de football auprès de plusieurs asbl. Il a suivi la 

formation d’animateur UEFA-C. Il travaille comme bénévole à l’asbl [R. O. F. C. S.] via une convention de 

bénévolat. Il fournit un travail d'entraîneur, de coach et de formateur auprès de l'académie des jeunes du 

[R. S.]. Il est aussi entraîneur de football au sein de l’asbl [G. A. P. a. S.]. Il déclare être apprécié des 

enfants et des parents. Il apporte une lettre de soutien du Président de la [G. A.]. Il souligne avoir de 

réelles opportunités professionnelles en Belgique. Il fournit une promesse d'embauche auprès de l’asbl « 

[C. B. d. l.A.]» datée du 26.11.2021 pour le poste de technicien.  

[Le requérant] n'apporte pas de contrat de travail. Quand bien même, notons que pour que l'existence 

d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de 

travail délivrée régulièrement par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le 

requérant n’est pas en possession d’une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative. De plus, une promesse d’embauche, la conclusion d’un contrat de travail ou 

encore l’exercice d'une activité professionnelle n'est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d'une autorisation de séjour.  

L’intéressé n'est pas titulaire d’une autorisation de travail. Or, en vertu des lois et règlements en vigueur, 

l'octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. En 

conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler légalement en Belgique, force 

est de conclure que les éléments invoqués ne constituent en tout état de cause pas un empêchement ou 

une difficulté particulière au retour temporaire dans le pays d'origine. Le requérant ne justifiant pas de 

l’autorisation requise pour travailler, il est en tout état de cause malvenu de se prévaloir dans son chef de 

sa volonté de travailler en Belgique. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que selon une 

jurisprudence constante du Conseil d'Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), ou l'existence d'une quelconque activité 

professionnelle, sans posséder les autorisations requises à cet effet, (C.E., arrêt n°22.864 du 15 

septembre 2003) ne doit pas être analysée per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 

2020)[.] 
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Aussi, l’intéressé n'explique pas pourquoi il ne pourrait travailler dans le domaine du football au Sénégal 

étant donné qu'il dispose de compétences et d’expériences acquises en la matière. Il pourrait également 

exercer en Belgique après un retour temporaire au Sénégal pour y solliciter le séjour. Par ailleurs, le 

Conseil [sic] souligne que le fait que le requérant a quitté son pays d'origine et ses efforts entrepris en 

Belgique ne permettent aucunement de démontrer qu’il ne pourrait travailler temporairement au Sénégal.  

Ajoutons encore qu'en se maintenant illégalement sur le territoire belge depuis 6 ans, l’intéressé s’est mis 

lui-même dans cette situation. Notons enfin que le requérant n'est pas dispensé d’introduire sa demande 

comme tous les ressortissants sénégalais et de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès 

au territoire belge, d'autant plus qu'il ne démontre pas en quoi sa situation l’empêcherait de procéder 

comme ses concitoyens. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

L’intéressé mentionne qu’aucune demande d'aide financière n’a été sollicitée auprès de l'Etat belge et 

qu’il a toujours subvenu à ses propres besoins. Il indique avoir toujours payé son loyer et ses factures à 

temps. C’est louable de sa part, néanmoins, il est à noter que ces éléments ne le dispensent pas 

d’introduire sa demande à partir du pays d’origine. Il n'explique pas en quoi ces éléments pourraient 

l'empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation 

(C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Aussi, majeur, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se 

prendre en charge temporairement ou qu’il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou 

encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). La circonstance exceptionnelle n’est 

pas établie.  

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour en Belgique depuis 2017 ainsi que son intégration sur le 

territoire attestée par des lettres de soutien d’amis, de connaissances, les attaches développées, les liens 

solides avec les enfants et les parents tissés, l’établissement de son réseau social, ses intérêts affectifs, 

sociaux et économiques, sa volonté de travailler et le fait de travailler, ses compétences dans le domaine 

du football, sa recherche d'emploi, sa promesse d'embauche, le fait d'être donneur de sang à La Croix-

Rouge, le fait de parler le français. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est 

formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient 

pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le Conseil du Contentieux des Etrangers 

considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s'agit d'un élément tendant à 

prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. » (CCE arrêt 161213 du 02/02/2016, 

CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). Notons encore que le requérant 

ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est perpétuée de façon irrégulière et ce, 

après l'expiration de son autorisation de séjour (visa Schengen de type C). (CCE, arrêts n°12.169 du 30 

mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Le fait d’avoir développé des attaches sociales et affectives durables sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Le fait d'avoir vécu en séjour légal durant une certaine période (autorisé au séjour par un 

visa Schengen de type C) n’invalide en rien ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et 

l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 

réalisation d'un ou de plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 

24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028).  

 

L’intéressé indique avoir tissé des liens sociaux solides et avoir établi son réseau social en Belgique. Il 

invoque le respect de sa vie privée et sociale, et non de sa vie familiale, au moyen de l’article 8 de la 

Convention européenne des Droits de l’Homme. Il fait référence aux articles 5 et 6 § 4 de la Directive 

2008/115/CE.  

Le Conseil d'Etat a précisé que « L'article 6.4. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les conditions ou 
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les modalités d'introduction d’une demande d’autorisation de séjour. L'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 ne s’inscrit nullement dans le cadre de la mise en œuvre de cette disposition. [...] L’article 6.4. de la 

directive 2008/115/CE a pour seul objet d’aménager une exception à l’obligation, prescrite aux États 

membres par l’article 6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à l’encontre de tout 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE 

permet aux États membres de ne pas prendre à l’encontre d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier une décision de retour, comme le requiert l'article 6.1., mais de lui accorder un titre de séjour 

autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour » (C.E., ordonnance rendue en procédure 

d'admissibilité des recours en cassation n° 13.637, du 23 janvier 2020). L’article 6.4 de la Directive 

2008/115/CE offre une simple faculté aux Etats membres d’accorder un séjour pour des raisons « 

chantables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d'Etats tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. 

Il ne peut en effet nullement être déduit des termes de l’article ainsi invoqué par la partie requérante une 

obligation à charge des Etats membres d’examiner lesdits éléments en vue d'accorder un titre de séjour 

sur cette base. Dès lors, l’article 6.4 de la Directive 2008/115 n’a pas pour objet de prévoir la possibilité 

pour un Etat membre d’octroyer un titre de séjour pour motifs humanitaires, charitables ou autres, mais 

de prévoir les conséquences d’une telle décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite 

Directive. Si l'article 6.4. de la directive 2008/115/CE prévoit qu'aucune décision de retour ne peut être 

prise en cas d’octroi d’une autorisation de séjour à un ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier, cela 

ne signifie pas que le législateur européen a entendu organiser les conditions ou les modalités d'octroi 

d'une telle autorisation, qui relève de la compétence nationale des Etats membres (CCE, arrêt de rejet 

266370 du 11 janvier 2022). 

D'après son dossier administratif, l’intéressé a introduit une demande de cohabitation légale avec 

Madame [A.C.A.] née à [lieu] le [XXXX], de nationalité belge. Notons que dans la présente demande 9bis, 

il n'évoque aucunement une éventuelle relation avec celle-ci. Il ne la cite d’ailleurs pas. Quand bien même 

il aurait une compagne belge, notons que le fait d'avoir une compagne belge en Belgique ne garantit pas 

en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. Notons qu'un retour au Sénégal, en vue de lever les autorisations requises pour permettre 

son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention européenne des 

Droits de l'Homme de par son caractère temporaire. Ajoutons que l’existence d’attaches familiales et/ou 

affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays 

d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour la faire (C.E., 27 mai 2003, 

n° 120.020). De plus, une séparation temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie privée. Un retour temporaire vers le 

Sénégal, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une 

rupture des liens familiaux et/ou privés du requérant, mais lui impose seulement une séparation d'une 

durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations 

privées et/ou familiales, mais seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice 

grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des 

Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d'État arrêt n° 133485 du 

02/07/2004). 

Mentionnons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de 

leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée du requérant, 

et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque le requérant a tissé ses relations en situation irrégulière et ce, après l’expiration de son 

visa Schengen de type C, de telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en [découlait (]CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

L’intéressé n'explique pas en quoi une telle séparation d’avec son éventuelle compagne et ses amis, qui 

n'est que temporaire, pourrait être difficile. Notons en outre que le requérant n’explique pas pourquoi ses 

proches ne pourraient pas l’accompagner dans son pays d'origine afin d’y lever les autorisations de séjour 

requises. Mentionnons aussi que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de 

la demande (CE., 22 août 2001, n° 98.462). L'accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 
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implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin 

en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet 

accomplissement ne constitue pas une ingérence dans la vie affective de l'étranger ou que, si ingérence 

il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. (CE n° 165.939 du 14 décembre 

2006 ; C.C.E – [a]rrêt [n]° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 22 mars 2018). Notons 

encore que le requérant peut utiliser les moyens de communication modernes afin de garder un contact 

étroit avec ses proches présents en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Remarquons dans son dossier administratif que l’intéressé a introduit une demande de cohabitation légale 

avec Madame [A.C.A.], née à [lieu] le [XXXX], de nationalité belge auprès de l’[a]dministration communale 

d’Etterbeek en date du 22.06.2021. Nous ne disposons pas d'autre élément depuis lors et aucune mention 

relative à cette démarche ne figure dans la présente demande 9bis. Aucun élément probant ne nous est 

parvenu prouvant que la cohabitation légale aurait été établie. Or, il lui incombe de veiller à instruire 

chacune des procédures qu'il a engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, arrêt 

n26.814 du 30.04.2009). Ajoutons que la partie requérante avait la possibilité de faire valoir les arguments 

qu'elle souhaitait à l’appui de sa demande de séjour et en introduisant différents compléments à cette 

demande auprès de l’Office des Etrangers. Aucun complément d’informations n'a été apporté. L'Office 

des Etrangers a donc examiné la présente demande d’autorisation de séjour introduite au regard des 

éléments produits à l'appui de celle-ci. Aussi, la question de l’existence de circonstances exceptionnelles 

s'apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la 

demande d'autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, 

n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258; 20 sept.2004, n°135.086). Le Conseil rappelle que c'est au 

moment où l'administration statue sur la demande d'autorisation de séjour qu'elle doit se prononcer sur 

l'existence des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier l'introduction en Belgique d'une telle 

demande. Toute autre solution mettrait l’Office des Etrangers dans l'impossibilité de vérifier la réalité des 

circonstances invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de l'évolution positive ou 

négative des événements survenus depuis l'introduction de la demande et qui ont pu avoir une incidence 

sur l'existence des circonstances exceptionnelles invoquées. (CCE 156716 du 19/11/2015).  

Quand bien même la cohabitation légale aurait été établie, notons que nous ne voyons pas en quoi le fait 

de cohabiter légalement constituerait une circonstance exceptionnelle. Soulignons que l’Office des 

Etrangers ne conteste nullement le droit qu'a Monsieur de cohabiter légalement ; ce droit étant d’ailleurs 

reconnu à tout un chacun. Cependant, rappelons que la cohabitation légale n'entraîne pas ipso facto un 

droit au séjour. L’Office des Etrangers se base, pour prendre sa décision, sur la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le fait d’avoir la volonté 

de cohabiter légalement ou encore de cohabiter légalement n'empêche pas de se soumettre aux règles 

prescrites pour l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Il revient à 

l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement 

sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations de séjour de longue durée requises auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence. La circonstance exceptionnelle n'est pas 

établie.  

 

Le requérant indique qu’il n’a pratiquement plus de contact avec son pays d'origine. Notons cependant 

qu'il n'avance aucun élément pour démontrer son allégation qui permettrait de penser qu'il serait dans 

l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. Or, rappelons « qu'il ressort 

de la jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire (...) » (C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n°10.156 du 18 avril 2008 et n°27 888 du 27 

mai 2009 et C.C.E., arrêt n°183 231 du 28 février 2017). Ajoutons que l’intéressé s’est délibérément mis 

dans une situation dont il est le seul responsable. Il a lui-même choisi de limiter, voire de rompre, ses 

attaches avec le Sénégal alors qu'il savait son séjour irrégulier en Belgique et ce, après l’expiration de 

son visa Schengen de type C, s'exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. Il lui 

appartenait, une fois son visa expiré, de retourner temporairement au pays d'origine en vue d'obtenir 

l’autorisation de séjour de longue durée requise pour la Belgique. Soulignons encore que même si dans 

certains cas il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger 
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mette tout en oeuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités 

compétentes en la matière. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

[Le requérant] affirme être respectueux de l’ordre public en Belgique et dans son pays d’origine et qu’il 

n’a jamais commis de délit ou de faute. Le fait de n’avoir jamais commis de délit ou de faute ne constitue 

pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il 

s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois 

que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 
- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) :  

L'intéressé est en possession d’un passeport revêtu d’un visa Schengen de type C, valable du 

29.12.2016 au 12.01.2017, d’une durée de 15 jours. Celui-ci a expiré. Il n'est plus autorisé au séjour. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire.  

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

 

L'intérêt supérieur de l'enfant :  

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations que l’intéressé 

invoque l’intérêt supérieur de l’enfant. Il n’indique pas avoir d’enfant en Belgique. 

 

La vie familiale :  

L’intéressé invoque le respect de sa vie privée, et non de sa vie familiale, au moyen de l’article 8 de la 

Convention européenne des Droits de l’Homme. Cependant, d'après son dossier administratif, l’intéressé 

a introduit une demande de cohabitation légale avec une citoyenne belge. Notons que dans la présente 

demande 9bis, il n’évoque aucunement une éventuelle relation avec celle-ci. Il ne la cite d’ailleurs pas 

non plus. 

Quand bien même il aurait une compagne belge en Belgique, vu que l’intéressé n’est pas autorisé ou 

admis à séjourner en Belgique sur base du regroupement familial et qu’il ne dispose pas d’une autorisation 

de séjour obtenue à un autre titre, il séjourne donc en Belgique de manière irrégulière et ce, depuis 

l’expiration de son autorisation de séjour (visa Schengen de type C). 

La présence sur le territoire d’une éventuelle compagne belge ne lui donne pas automatiquement droit au 

séjour et ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour momentané au Sénégal. En outre, la séparation ne sera que temporaire, le temps de permettre à 

l’intéressé de lever l'autorisation de séjour requise au pays d’origine. Un retour temporaire au Sénégal 

n’emporte pas une rupture des attaches qui lient un étranger au sol belge, mais seulement un éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable. En effet, il n’explique pas 

pourquoi une telle séparation d’avec une éventuelle compagne, qui n'est que temporaire, pourrait être 

difficile. 

En tout état de cause, on peut considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l'autorisation 

de séjour n'est pas disproportionné par rapport au droit à la vie familiale. En outre, la jurisprudence du 

Conseil d’Etat souligne qu’une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l’immigration ne peut pas être considérée comme une violation de l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme. 

Cet ordre de quitter le territoire n’est pas une exigence disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale et n’implique pas une rupture des éventuelles relations familiales mais seulement un éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave. La partie requérante reste en défaut d'exposer en 

quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer temporairement dans son pays d'origine aux fins d'y 
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lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu’il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe 

cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). En effet, une 

telle ingérence dans la vie familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éloignement temporaire 

qui n’implique pas de rupture des éventuels liens familiaux conçus en Belgique en vue d’obtenir 

l’autorisation [requise (]CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018). 

Aussi, il n'indique pas que son éventuelle compagne serait empêchée de l’accompagner au Sénégal. S'il 

n'est pas évident pour celle-ci d’accompagner l’intéressé dans son pays d’origine le temps nécessaire à 

la levée de l'autorisation de séjour, elle peut par contre lui rendre visite de temps en temps. Mentionnons 

encore que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E., 22 

août 2001, n° 98.462). L’intéressé ne démontre pas qu’il ne pourrait utiliser les moyens de communication 

modernes afin de garder un contact étroit avec celle-ci. 

Remarquons dans son dossier administratif que l’intéressé a introduit une demande de cohabitation légale 

avec une citoyenne belge auprès de l'[a]dministration communale en date du 22.06.2021. Nous ne 

disposons pas d’autre élément depuis lors et aucune mention relative à cette démarche ne figure dans la 

présente demande 9bis. Aucun élément probant ne nous est parvenu prouvant que la cohabitation légale 

aurait été établie. Or, il appartient au requérant d’actualiser sa demande en informant la partie adverse 

de tout élément nouveau qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. Quand bien même, 

rappelons que le fait d’avoir la volonté de cohabiter légalement ou encore de cohabiter légalement 

n'empêche pas de se soumettre aux règles prescrites pour l'accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers. Il revient à l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière 

d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations de séjour de 

longue durée requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence. Le 

requérant n’est pas dispensé d'introduire sa demande comme tous les ressortissants sénégalais et de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’il ne démontre 

pas en quoi sa situation l'empêcherait de procéder comme ses concitoyens. 

 

L’état de santé :  

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations que l’intéressé fait 

valoir des problèmes de santé.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire ». 

 

2. Question préalable 

 

Interrogée lors de l’audience du 29 novembre 2023 quant à l’objet de son recours, la partie requérante 

confirme que la mention dans l’objet du recours d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction 

d’entrée, du 6 mars 2023, constitue une erreur. Les seules décisions attaquées sont une décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, et un ordre de quitter le territoire, pris le 6 mars 2023. 

 

Au vu de ces explications et de la requête, le Conseil considère que les deux décisions attaquées par le 

présent recours visent la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 6 mars 2023, tels que visés au point 1.4. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3, 8, 12 et 14 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), et 

de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), ainsi que 

de I'erreur manifeste d'appréciation. 

 

3.2 Après des considérations théoriques, elle fait valoir, dans une première branche, intitulée « [v]iolation 

des articles 3 et 14 de la CEDH, de I'article 4 de la Charte et de l'erreur manifeste d'appréciation », 
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que « [l]'ordre de quitter le territoire attaqué est motivé par le fait que le requérant n'est pas en possession 

d'un visa valable et qu'il se trouve dès lors dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la [loi du 15 

décembre 1980]. Cependant, cette disposition légale doit être écartée si son application est contraire à 

une norme protégée par un instrument international auquel la Belgique est liée. Or, en l'espèce, la 

[seconde] décision attaquée viole l'article 3 de la [CEDH] qui dispose que : […][.] […] En l'espèce, [le 

requérant] a été régulièrement confronté à des situations de conflit avec des groupes locaux et a subi de 

violentes agressions en raison de son implication dans l'encadrement de personnes présumées 

homosexuelles. […] II est à rappeler que [sic] contexte juridique au Sénégal est de nature à renforcer les 

discriminations à l'égard des personnes homosexuelles. En effet, le [C]ode pénal sénégalais dispose en 

son article [319, § 3,] que : […][.] Par ailleurs, un rapport de Human Rights Watch (HRW) de 2010, 

consacré à la situation des homosexuels au Sénégal, estimait que « la loi était utilisée comme moyen de 

cibler certains « types » d'individus au motif de leur orientation sexuelle réelle ou perçue et/ou de leur 

[‘‘]identité ou expression de genre[’’] ». Selon HRW, Ies comportements homosexuels sont « déduits de 

la simple apparence physique ou s'appuient sur des ouï-dire, parfois en I'absence de toute preuve »[.] 

Amnesty international soulignait de son côté qu'au cours de ces dernières années, « des personnes 

soupçonnées d'avoir eu des relations homosexuelles consenties ont été harcelées, arrêtées 

arbitrairement, torturées el soumises à des procès iniques »[.] A cet égard, il est primordial de rappeler 

l'arrêt rendu par la [Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE)], le 7 novembre 2013 dans 

l'affaire X, Y et Z contre Minister voor Immigratie en Asiel […]. L'arrêt concerne des demandeurs d'asile 

qui affirmaient avoir des motifs de craindre des persécutions dans leur pays d'origine (respectivement la 

Sierra Leone, l'Ouganda et le Sénégal) en raison de leur homosexualité, constitutive d'une infraction 

pénale dans ces pays, mais qui n'avaient pas démontré avoir fait l'objet par le passé de persécutions ou 

de menaces directes de persécutions. La CJUE est parvenue aux conclusions suivantes : […][.] […] Il est 

essentiel de souligner que les violations des droits au Sénégal ne sont pas uniquement Ie fait d'acteurs 

étatiques, mais également d'acteurs non étatiques. [Le requérant] en raison de son rôle d'entraîneur de 

football, et en entrainant des personnes prétendument homosexuelles, a malheureusement été victime 

de multiples agressions et de menaces de mort perpétrées par des individus sans lien avec I'appareil 

gouvememental. Le 23 août 2012, le HCR a publié les Principes directeurs sur la protection internationale 

n°9 : Demandes de statut de réfugié fondées sur l'orientation sexuelle et/ou I’identité de genre dans le 

contexte de l'article 1A(2) de la Convention de I951 et/ou de son Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés (HCR/GIP/12/09). On peut y lire notamment ce qui suit : […]. […] Dans ces circonstances, un 

renvoi [du requérant], n'étant pourtant pas homosexuelles [sic], dans son pays d'origine constituerait un 

traitement inhumain et dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH, de l'article 4 de la Charte, et serait 

également contraire à l'article 14 de la CEDH. L'acte attaqué porte en conséquence atteinte à un droit 

fondamental et absolu protégé par des instruments juridiques internationaux auxquels l'Etat [b]elge est 

partie et à la jurisprudence de la [Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH)] en la 

matière[.] L'article [7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980] qui permet la délivrance d'un ordre de 

quitter le territoire à un étranger qui demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à 

l'article 6 devrait donc être écarté ». 

 

3.3 Dans une seconde branche, intitulée « la violation de I'article [sic] 8 et 12 de la CEDH », elle argue 

que « [l]'article 8 de la [CEDH] garantit le droit au respect de la vie privée et familiale ; […] Conformément 

à l'article 8 de la CEDH, le requérant dispose d'un droit subjectif au respect de sa vie privée et familiale. 

La décision de [la partie défenderesse] constitue une ingérence audit droit fondamental, en ce qu'elle 

l'empêche de participer activement à cette vie familiale, notamment dans sa dimension socio-économique 

et culturelle. Par ailleurs, et conformément à l'article 12 de la CEDH, le requérant a le droit de se marier 

et de fonder une famille. L'administration n'a donc pas respecté l'obligation qui est sienne d'examiner 

rigoureusement tous les éléments familiaux et mettre en balance les intérêts sous l'angle du droit de vivre 

en famille au sens de l'article [sic] 8 et 12 de la CEDH. L'existence d'une vie familiale s'apprécie en fait. Il 

n'y a in casu pas le moindre examen ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 Quant à la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du requérant, visée au point 

1.4, notifiée en même temps que l’ordre de quitter le territoire pris à son égard et qui constitue la première 

décision attaquée par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne 

développe aucun grief à son encontre. Aussi, dès lors la première décision attaquée n’est pas contestée 
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en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4.2 Quant à la seconde décision attaquée, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, 

que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’État et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 

29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

seconde décision attaquée violerait l’article 14 de la CEDH. Il en résulte que le moyen unique est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.3 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée, « le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner 

à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le ministre 

ou son délégué, lors de la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.4.1 En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant 

« est en possession d’un passeport revêtu d’un visa Schengen de type C, valable du 29.12.2016 au 

12.01.2017, d’une durée de 15 jours. Celui-ci a expiré. Il n'est plus autorisé au séjour », motif qui n’est 

pas valablement critiqué par la partie requérante, de sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

En effet, force est de constater que la partie requérante se borne à soutenir à cet égard que « cette 

disposition légale doit être écartée si son application est contraire à une norme protégée par un instrument 

international auquel la Belgique est liée », à savoir en l’espèce l’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la 

Charte. 
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4.4.2 Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte, le Conseil 

constate tout d’abord que la partie requérante n’a pas évoqué, à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, visée au point 1.3, de « violentes agressions en raison de son implication dans l'encadrement de 

personnes présumées homosexuelles ». Il ne peut être dès lors reproché à la partie défenderesse de ne 

pas y avoir eu égard lors de la prise de la seconde décision attaquée.    

 

De plus, le Conseil rappelle que la Cour EDH considère que « [p]our tomber sous le coup de [cette 

disposition], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum 

est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature 

et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques 

ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime » (jurisprudence constante 

: voir, par exemple, arrêts Soering contre Royaume-Uni du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga contre Belgique du 12 octobre 2006).  

 

En l’espèce, la partie requérante ne démontre pas en quoi la délivrance de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué constituerait in concreto une mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un 

traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. En effet, la partie requérante invoque 

que le requérant « a été régulièrement confronté à des situations de conflit avec des groupes locaux et a 

subi de violentes agressions en raison de son implication dans l'encadrement de personnes présumées 

homosexuelles », que le « contexte juridique au Sénégal est de nature à renforcer les discriminations à 

l'égard des personnes homosexuelles », que « les violations des droits au Sénégal ne sont pas 

uniquement Ie fait d'acteurs étatiques, mais également d'acteurs non étatiques » et qu’« en raison de son 

rôle d'entraîneur de football, et en entrainant des personnes prétendument homosexuelles, [le requérant] 

a malheureusement été victime de multiples agressions et de menaces de mort perpétrées par des 

individus sans lien avec I'appareil gouvememental ».  

 

Cependant, les éléments soulevés par la partie requérante, tels que ses allégations ainsi que deux 

rapports d’ONG, ne peuvent raisonnablement suffire à considérer qu’il existerait, en cas de retour, un 

risque de subir des traitements inhumains et dégradants, au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

À ce sujet, force est de relever que la partie requérante n’a déposé aucun document à l’appui de ses 

allégations, à l’exception d’une photo laissant apparaître une cicatrice et d’une attestation de l’absl « [R. 

S.]» prouvant que le requérant est entraîneur et coach dans ce club belge. Toutefois, à défaut de plus 

amples explications, rien ne permet d’identifier le requérant sur cette photo ni de prouver les allégations 

du requérant à ce propos. 

 

Partant, il résulte de ce qui précède que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « [d]ans 

ces circonstances, un renvoi [du requérant], n'étant pourtant pas homosexuelles [sic], dans son pays 

d'origine constituerait un traitement inhumain et dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH, de l'article 

4 de la Charte ». 

 

Dès lors, le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte n’est pas 

fondé.  

 

4.4.3 Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’est pas parvenue à démontrer que « [l]'article 

[7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980] […] devrait donc être écarté ».  

 

4.5.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée en termes de requête, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 

2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 

15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  
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En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’État est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. 

S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’État est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un État dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un État, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’État 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’État est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.5.2 En l’espèce, s’agissant de la vie familiale de la partie requérante, le Conseil constate qu’elle 

s’abstient de justifier de manière concrète son existence. La vie familiale alléguée n’est donc pas établie.  

 

S’agissant de la vie privée de la partie requérante, le Conseil constate que les éléments de vie privée 

invoqués n’ont pas été remis en cause par la partie défenderesse. L’existence d’une vie privée dans son 

chef peut donc être présumée.  

 

Étant donné qu’il n’est pas contesté que la seconde décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis 

mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie privée de la partie requérante. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’État a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée de celle-

ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’État, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, 
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il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

privée hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée 

au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a statué 

sur les éléments invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée 

au point 1.3, et qu’elle l’a déclarée irrecevable le 6 mars 2023. Dans cette décision, la partie défenderesse 

a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la situation privée de la partie 

requérante, et s’est prononcée sur la vie privée de cette dernière. 

 

Le Conseil constate également que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments de vie privée 

que ceux visés dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3 et qu’aucun obstacle à la 

poursuite de sa vie privée ailleurs que sur le territoire belge n’est invoqué en tant que tel par la partie 

requérante. 

 

Partant, au vu des éléments à sa disposition, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé 

l’article 8 de la CEDH. 

 

4.6 S’agissant de l’argumentation de la partie requérante selon laquelle « le requérant a le droit de se 

marier et de fonder une famille » en vertu de l’article 12 de la CEDH, le Conseil constate qu’elle n’étaye 

nullement son argumentation, avec cette conséquence que le grief qu’elle sous-tend n’est pas fondé. En 

effet, la partie requérante ne démontre pas en quoi la seconde décision attaquée porterait atteinte au droit 

du requérant à se marier et à celui de fonder une famille. 

 

Par conséquent, la violation alléguée de l’article 12 de la CEDH n’est pas établie. 

 

4.7 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que celui-ci n’est 

pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


